Contrat d’engagement - Saison 20__ - ____
Contrat entre :  
L'association des arbitres de basketball de la Mauricie, représentée par son président.
ET



Prénom et nom : nom de l’officiel                  



 Adresse : adresse complète de l’officiel                  


1.0  Généralités :

1.01
Durée du contrat : le présent contrat est d’une durée d’une saison débutant au 1er septembre de la présente année et se terminant le 31 août de l’année suivante.

1.02 
Matériel : tout équipement impayé demeure la propriété de l’AABBM.

2.0    Obligations des membres 
2.01   Exclusivité des services :
Pendant toute la durée du contrat, le membre s’engage à donner l’exclusivité de ses services à seulement les rencontres de basketball demandées par l’assignateur de l’AABBM ou toutes autres associations régionales affiliées au CPA, à moins d’une permission accordée par le président. 

2.02   Code d’éthique :
Le membre s’engage à suivre l’ensemble des règlements de régie interne de l’AABBM, ceux-ci ayant été présentés en début de saison.  Lors des parties de basketball, le comportement du membre doit être en conformité avec l’ensemble de ces énoncés. 
2.03   Règles de conduite :
L’habillement règlementaire doit être porté par le membre :

Pantalon (propre et bien pressé), bas et souliers noirs, le chandail d’arbitre doit être porté à l’intérieur du pantalon.
Le manteau de nylon est exigé aux arbitres étant à leur 2e année et lors de la participation à des évènements provinciaux.
Aucun bijou apparent ne doit être porté au cours d’une partie.

On demande à l’officiel féminin de s’attacher les cheveux le cas échéant.
La présence du membre est obligatoire pour toutes assignations / convocations reçues par l’AABBM sous peine se voir attribuer une sanction  ou une exclusion.

Un retard à un match est sanctionné par une amende de 5$ à l’arbitre fautif : 20 minutes avant le début du match dans l’école - 10 minutes avant le début du match dans le gymnase.
Tout membre se doit de communiquer le retard d’un collègue en signalant l’incident au répondant de l’AABBM.
L’absence à une assignation est sanctionnée par une amende équivalente au montant de la partie à l’arbitre fautif.  Lors d’une 2e absence à un match pour un membre, son cas sera soumis au préfet de discipline.
La participation au stage de formation ou l’équivalent est obligatoire pour être un membre actif de l’AABBM.

La passation de l’examen écrit est un prérequis pour demeurer un membre acquis de l’AABBM.
La participation aux rencontres mensuelles est obligatoire sous peine d’être sanctionné d’une amende de 20$.
2.04   Évènements / tournois provinciaux :  

Le membre, qui est intéressé à participer aux différentes activités de niveau provincial, devra communiquer son intérêt aux représentants de l’AABBM. À partir de la soumission de sa candidature, si le membre se désiste (à moins d’une force majeure), son nom sera automatiquement retranché pour tous les évènements provinciaux de la prochaine saison (suspension d’un an).

3.0    Obligations de l’association
3.1   Paiement :
L’AABBM s’engage à payer le membre pour toutes les parties arbitrées, selon les prix convenus au début de la saison et suivant les contrats signés avec les différentes ligues. Les amendes, la cotisation régionale & provinciale, les achats et tous les autres frais sont déductibles directement des honoraires versés.

3.2 Protection :
L’AABBM s’engage à protéger le membre contre toute attaque à son intégrité dans le cadre de son implication au sein du regroupement.

3.3 Information 
L’AABBM s’engage à communiquer au membre toutes les informations nécessaires à la bonne application des règles du jeu, ainsi que toute information le concernant.

Après avoir lu, les deux parties se sont déclarées d’accord et ont signé.

	Membre : nom de l’officiel
	Président :  
Guy Tellier

	
	





À Trois-Rivières le : jj mois année
